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Règlement intérieur du concours photo du Défi connecté Mars Bleu 2024 du 

Dépistage des cancers en AuRA (Centre Régional de Coordination des 

Dépistages des Cancers en Auvergne Rhône-Alpes (CRCDC AuRA))  

 

Durant Mars Bleu, mois national de prévention et dépistage du cancer colorectal, Dépistage des 

cancers en AuRA organise un Défi connecté, amusant, sportif, ouvert à tous et gratuit. Dans le cadre 

de ce Défi, un concours photo est proposé aux participants. 

 

Qu’est-ce que le Défi connecté Mars Bleu et son concours ?  

Pendant 3 semaines du 11 mars au 01 avril des équipes doivent remporter le plus de points en réalisant 

le plus de pas possible, en répondant à des défis et à des questionnaires. 

La lutte contre le cancer s’est toujours appuyée sur la prévention, et l’activité physique est un facteur 
avéré de diminution du risque de cancers. En plus d’informer de manière ludique et de lever les tabous 
sur le cancer colorectal, cet événement vise la solidarité et l’entraide avant la performance. 

En pratiquant une activité physique comme la marche à pied, la course ou la danse pendant ce défi 

connecté, les participants seront acteurs d’un événement amusant régional et départemental, tout en 
aidant à faire connaître et progresser le dépistage organisé du cancer colorectal, sujet de santé 

publique. 

Infos pratiques : 

Dates  

• 26/02 à 00h01 : ouverture des inscriptions 

• 11/03 à 00h01 : début du challenge 

• 30/03 à 23h59 : fermeture des inscriptions 

• 01/04 à 23h59 : fin du Défi 

• 1ère quinzaine d’avril : annonce des résultats 

 

Pour participer, téléchargez l’application   et renseignez le code CRCDCMARSBLEU. Plus 

de détails ICI. 

 

Afin de faire la promotion de ce Défi et d’encourager les participants, un concours des plus belles 

photos durant le Défi est organisé, via les réseaux sociaux du Dépistage des Cancers en AuRA. 

1. L’annonce du concours a lieu le 14/03/2024 et il se termine le 01/04/2024 

2. Pour participer, il faut partager une ou des photos durant le Défi et l’(es) envoyer en message 

privé sur les réseaux sociaux du Dépistage des Cancers en AuRA (Facebook, Instagram et 

Linkedin) 

3. Les photos seront postées sur le Facebook de Dépistage des Cancers en Aura le 04/04/2024 

4. La photo ayant remportée le plus de likes sur Facebook aura gagné . Une publication sur les 3 

réseaux sociaux sera faîte pour annoncer les résultats 

https://www.depistagecanceraura.fr/wp-content/uploads/2024/01/Defi-connecte-Mars-Bleu-2024-Depistage-des-cancers-AuRA.pdf
https://www.facebook.com/depistagecanceraura/
https://www.instagram.com/depistagecanceraura/
https://fr.linkedin.com/company/crcdc-aura-centre-regional-coordination-depistage-des-cancers-auvergne-rhone-alpes
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5. Le gagnant sera contacté par message privé via le même compte par lequel il a envoyé la photo 

afin de l’informer et de lui demander des informations pour l’envoi du lot 

6. Le gagnant est libre de refuser de donner les informations mentionnées au 5., auquel cas 

Dépistage des Cancers en AuRA ne pourra lui adresser le lot gagnant 

7. Vos données personnelles sont collectées dans le but de vous prévenir en cas de gain et de 

vous adresser le lot gagnant. Vos données seront conservées 2 mois, le temps de retirer les 

lots ou de participer à nouveau tirage au sort d’un gagnant (en cas de non récupération du lot).  
8. Les informations nominatives recueillies dans le cadre du présent concours sont traitées 

conformément au RGPD. 

9. Conformément à la loi, les participants disposent d’un droit d'accès, de rectification et 
d’opposition à l’ensemble des données les concernant en écrivant à l’adresse : 

dpd@depistagecanceraura.fr 

10. La participation au concours implique l’acceptation irrévocable et sans réserve, des termes et 
conditions du présent règlement 

11. Dépistage des Cancers en AuRA s’engage à ne pas divulguer ces informations et à ne pas les 
utiliser dans un cadre publicitaire ou commercial 

12. La participation au concours est gratuite et ouverte à tous les participants du Défi connecté 

Mars Bleu 2024 

13. La dotation du gagnant est un lot symbolique : goodies divers et documentation sur le 

dépistage organisé 

14. Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, les participants au concours 

bénéficient auprès du Dépistage des Cancers en AuRA, d’un droit d’accès, de rectification 
(c’est-à-dire de complément, de mise à jour et de verrouillage) et de retrait de leurs données 

personnelles 

15. Dépistage des Cancers en AuRA ne saurait voir sa responsabilité engagée du fait de 

l’impossibilité de contacter chaque gagnant. Dépistage des Cancers en AuRA ne pourra non 

plus être responsable des erreurs éventuelles portant sur le nom, l’adresse et/ou les 
coordonnées communiquées par les personnes ayant participé au concours. Par ailleurs, 

Dépistage des Cancers en AuRA décline toute responsabilité pour tous les incidents qui 

pourraient survenir lors de la jouissance du lot et/ou fait de son utilisation et/ou de ses 

conséquences, notamment de la jouissance d’un lot par un mineur, qui reste sous l’entière et 
totale responsabilité d’une personne ayant l’autorité parentale. Dépistage des Cancers en 

AuRA se réserve le droit, si les circonstances l’exigent, d’écourter, de prolonger, de modifier, 
d’interrompre, de différer ou d’annuler le concours, sans que sa responsabilité ne soit 

engagée. Toutefois, toute modification fera l’objet d’une annonce officielle. Dépistage des 

Cancers en AuRA se dégage de toute responsabilité en cas de dysfonctionnement empêchant 

l’accès et/ou le bon déroulement du concours notamment dû à des actes de malveillances 

externes. L’utilisation de robots ou de tout autre procédé similaire permettant de participer 

au concours de façon mécanique ou autre est proscrite, la violation de cette règle entraînant 

l’élimination définitive de son réalisateur et/ou utilisateur. Dépistage des Cancers en AuRA 

pourra annuler tout ou partie du concours s’il apparaît que des fraudes sont intervenues sous 
quelque forme que ce soit, notamment de manière informatique dans le cadre de la 

participation au concours ou de la détermination des gagnants. Dépistage des Cancers en 

AuRA se réserve, dans cette hypothèse, le droit de ne pas attribuer les dotations aux fraudes. 


